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FINANCEMENT SUR ONE BASE PERMANENTE DES CENTRES MULTINATIONAUX

DE PROGRAMMATION ET D'EXECUTION DE PROJETS DE LA CEA

A sa trente-sixieme session, l'Assemblee generale a adopts la resolution
36/178 relative aux centres multinationaux de programmation et d1execution de
projets (MULPOC). Au paragraphed de cette resolution, l'Assemblee generale a
invite le Secretaire general, en consultation avec 1'Administrates du Programme

des Nations Unies pour le developpement tt le Secretaire executif de la Commission

economique pour l'Afrique, a presenter a la deuxieme session ordinaire de 1982
du Conseil economique et social, un rapport sur le financement des MULPOC sur une

base permanente.

2 On trouvera ci-joint le projet de rapport elabore conformement au paragraphe 4
de la resolution sus-mentionnee. II a ete elabore a la suite d'une consultation
etroite entre le secretariat de la CEA et les services competents du Siege de
l'ONU et sera sounds a la Conference des ministres qui donnera son avis sur la

question.
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I. INTRODUCTION

1. A sa trente-sixieme session, l'Assemblee generale a adopte la resolution
•36/178 relative aux centres multinationaux de programmation et d'execution de

projets (MULPOC). Consciente que les MULPOC sont partie integrante de la
Commission economique pour I1Afrique, et que par leur intermediaire, la
Commission s'acquitte efficacement de son mandat, non seulement en ce qui concerne
les etudes, la recherche, I1organisation de reunions et les consultations, mais
egalement en ce qui concerne ses activites operationnelles d'agents d«execution

soulignant 1"importance des activites des MULPOC pour les pays africains et la
necessite de pouvoir disposer de ressources financieres et humaines substantielies
et suffisantes pour soutenir les activites desdits centres, l'Assemblee generale
a invite le Secretaire general, agissant en consultation avec l'Administrateur du
Programme des Nations-Unies pour le developpement et le Secretaire executif de
la Commission economique pour 1'Afrique, a presenter au Conseil economique et
social, lors de sa deuxieme session ordinaire de 1982, un rapport concernant le
financement, sur une base permanente, des MULPOC. En consequence de quoi, ce rapport

est presente au Conseil.

II. IMPORTANCE ACCORDEE PAR LES PAYS MEMBRES DE LA CEA A LA

COOPERATION ECONOMIQUE

2. Le renforcement des relations economiques entre les pays africains dans le

dessein d'accroltre le niveau de l'activite economique sur le continent, constitue

la meilleure strategie de developpement en vue d'ameliorer les conditions
d1existence des populations africaines. La cooperation economique doit etre
renforcee, etant donne que partout en Afrique, les inarches nationaux sont exigus
et que les ressources humaines et financieres sont sous-utilisees. II importe par

consequent de signer des accords de cooperation entre les pays, ce qui permettrait
d'atteindre des capacites de production viables dans l'industrie, d'accroltre la
capacite d'absorption et de mettre en valeur les competences locales et la

technologie dans le secteur primaire.

3. Depuis sa creation, la Commission a toujours accorde une importance a

cette strategie et adopte au cours de ses nombreuses sessions, des resolutions
visant a renforcer la cooperation economique entre les pays africains. On avait
deja insiste sur cette strategie lors de la cinquieme session de la Commission
en 1963 au cours de laquelle ete adoptee la resolution 86(V) dans laquelle on a

prie le Secretaire executif de la CEA d'entreprendre des etudes intensives sur

les principaux problemes que pose la creation d'un marche commun africain, en
s'attachant a la necessite d'un developpement economique equilibre en Afrique.

4. Continuant sur la lancee de la resolution de 1963, la CEA et l'OUA ont adop-
t6, lors de nombreuses conferences, un certain nombre de recommandations et de

resolutions relatives aux mecanismes et programmes necessaires a la promotion de

la cooperation economique entre les pays africains. La Declaration africaine
sur la cooperation, 1'independance economique et le developpement, adoptee en 1973
par les chefs d'Etat et de gouvernement africains, a souligne 1'in5>ortance qu'ac-

cordent les pays africains a l'autosuffisance collective et a 1'independance

economique et fourni un cadre pour la cooperation economique aux niveaux local,

sous-regional et .regional. La onzieme session extraordinaire du Conseil des

ministres de l'OUA, tenue a Kinshasa en decembre 1976, a mis I1accent sur
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1'importance que revet la cooperation en Afrique. Toutefois ces resolutions ont
ete reprises dans le Plan dfaction et l'Acte final de Lagos, adoptes lors du

Sommet economique des chefs d'Etat et de gouvernement de I1Organisation de I1unite"
africaine tenu en avril 1980, dans lesquels il est demande aux pays africains de

mettre en place des mecanismes de cooperation economique au niveau sous-regional

en vue de la creation d'une communaute economique africaine.

5. Conformement aux decisions prises lors du Sommet de Lagos, il a ete demande

a la CEA d1aider a jeter les bases de communautes economiques sous-regionales,

de maniere a accelerer le rythme de developpement endogene et auto-entretenu tel

que le prevoit le Plan d1action de Lagos, en faisant intervenir 1"experience

acquise par la Commission au cours des annees 1960 et 1970.

III. TRANSFORMATION DES MECANISMES INSTITUTIONNELS EN VUE DE LA

DECENTRALISATION DES ACTIVITES DE LA CEA

A. Bureaux sous-regionaux

6. En fait, des mars 1962, la Commission avait decide de creer des bureaux

sous-regionaux en vue d'accroltre l'efficacite de la CEA en tant qu1instrument

de promotion de la cooperation economique multinationale, de maniere a favoriser

des prises de decisions au niveau sous-regional. A cet effet, la Commission avait

adopte la resolution 64(IV) portant creation de deux bureaux sous-regionaux en

Afrique de l'Ouest et en Afrique du Nord et invitant le Secretaire executif a

envisager ulterieurement la possibility de creer deux nouveaux bureaux sous-

regionaux pour desservir 1'Afrique de l'Est et 1'Afrique centrale.

7. En 1966, avec la creation de quatre bureaux sous-regionaux de la CEA, a

Lusaka pour 1'Afrique de l'Est et 1'Afrique australe, a Niamey pour 1'Afrique de

l'Ouest, a Kinshasa pour 1'Afrique centrale et a Tanger pour l'Afrique du Nord,

cette resolution a ete integralement mise en application. Ces bureaux sous-regionaux

ont ete reconnus comme faisant partie de la structure organisationnelle de la CEA

ainsi qu'il ressort de la circulaire du Secretaire general relative a 1•organisation

du Secretariat 1/.

8. Ces quatre bureaux regionaux ont ete finances au titre du budget ordinaire

de 1'Organisation conformement aux objectifs pour lesquels ils ont ete crees, a

savoir : "assurer la liaison entre le siege de la CEA et les gouvernments des pays

de chaque sous-region; fournir directement au secretariat de la CEA des renseigne-

ments sur les besoins et les problemes des sous-regions, de sorte que le secretariat

puisse elaborer des programmes d1assistance efficaces; faire des etudes sur le

developpement economique et social des sous-regions; rassembler des donnees et

une documentation a jour sur divers aspects de la vie economique et sociale dans

la region et fournir des services consultatifs, sur leur demande, aux pays interesses;

preter, pour ce qui concerne les problemes propres a la region, leur concours aux

experts et groupes consultatifs envoyes dans les divers pays; aider a organiser les

reunions, cycles d'etudes, voyage d'etude, etc... qui ont lieu dans les sous-

regions".

9. Pour un certain nombre de raisons, notamment, un personnel insuffisant et un

defaut de coordination entre les taches a accomplir au niveau regional et au niveau

sous-regional, les bureaux ont fonctionne en deca. de leurs possibilities de 1966

ST/SGB/131
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a 1975. Les fonctlonnaires en poste dans ces bureaux, exception faite deceux du
bureau de Tanger, ont ete par la suite reaffectes au Siege de la CEA a Addxe-Abeba.

B- Les eguipes de Conseillers des Nations Unies pour .le_d6vejgEEg5SSLigSB9&Zl

10 Au debut des annees 70 une nouvelle tentative a ete faite pour aiselicrer Its
activites de la CEA dans la promotion des arrangements relatifs a la cooperation

economique sous-regionale grace a la creation des UNDAT. Le programme dee UNDAV a
ete lance en application de la resolution 2563(XXIV) de l'Assemblee generals en
date du 13 decembre 1969 qui prie, notamment, le Secretaire general et les chefs
des autres organises des Nations Unies d'intensifier leurs efforts en vue d apporter
une reponse plus satisfaisante aux besoins des Etats membres dans la planxfxcatxon
du developpement, la mise en oeuvre du plan, 1•administration publique et la gestxon,
en organisant en particulier, partout ou cela est possible et apprqprxe, des services
consultatifs continus dans ces domaines. Le Conseil economique et social a8 dans
la resolution 1552 (XLIX), estime que la fourniture d'une telle assistance rechnxque
sous forme de services consultatifs par 1•intermediate des UNDAT sous-regxonaux

pourrait itre un moyen particulierement utile d'aider certains des pays en develop-
pement a mettre en place leur propre service dans ces domaines.

11 En 1973, trois UNDAT africains ont vu le jour - 1'UNDAT de Niamey dont relevent
sept pays ouest-africains, 1'UNDAT de Yaounde dont relevent six pays d'Afriq^e
centrale V et Is UNDAT de Lusaka qui fait partie integrante du bureau sous-regional
de la CEA pour l'Afrique de l'Est at l'Afrique australe. Aucun UNDAT n'avait ete
cree pour l'Afrique du Nord et les trois pays d'Afrique centrale conprenant le^
Burundi, le Rwanda et le Zaire principalement parce que les ressources financxeres
du programme ne permettaient pas la creation d'UNDAT pouvant couvrir tous les pays
africains. Les UNDAT ont coexists avec les bureaux sous-regionaux de la GEA a ^ ^

Niamey et a Kinshasa et, a 1'exception de Lusaka, leurs activites n'ont jamais ete

integrees a celles des bureaux sous-regionaux.

12 Meme si la creation des UNDAT a perrois d'obtenir des ressources suppl&nentaxres
pour les programmes multinationaux de la CEA, ces ressources n'ont pas atteint le
minimum requis pour assurer 1'efficacite de la CEA en tant que catalyaeur dans le
cadre du processus d'integration en Afrique. En outre, les activites des JKDAT
etaient purement consultatives. Leurs attributions etaient plus limitees «;ue ccliee
des bureaux sous-regionaux de la CEA. Us ne constituaient pas des instruments
operationnels visant a accilerer le processus d'integration. Eu egard a o*s xnsut-

fisances, la Conference des ministres de la CEA a, a sa deuxieme reunion en 1973,
recommande dans la resolution 24 (XI) que le mandat des UNDAT soit reoriente de
facon a ce qu'ils soient plus operationnels dans 1•identification et la realisation
de projets roultinationaux et qu'a cette fin, on recherche des ressources supplementaires

dans le cadre du systeme des Nations Unies et. aupres des pays donateurs.

y L1UNDAT de Niamey dont relevent le Niger, le Haute-Volta, La Cote d'ivoire, -ie
Ghana, le Togo, le Benin et le Nigeria. L'UNDAT de Yaounde dont reinvent la Republxque-
Unie du Cameroun, le Gabon, le Tchad, la Republique centrafricaine, les Congo et la

Guinee equatoriale.
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13 En 1975 par suite de problemes financiers et d'autres problemes operationnels
S ^ l i d onscience que les UNDAT et lea bureau

13 En 1975 par suite de problemes financiers et p
dans les Si ^AT africains et la prise de conscience que les UNDAT et lea bureaux
s^us-regionaux de la CEA n'avaient pas ete des institutions efficaces poor la
oroLtion Se la cooperation economique sous-regionale, une Mission devaluation
SxS CE^NUD avS ete mise sur pied pour evaluer leurs resultats et recover
S voieTa suivre pour une action future. L'une des principals recommandations de
la Mssion etait £e les UNDAT devaient cesser d'Stre de si^1^ °^^Ht
pour devenir des instruments operationnels efficaces en vue du_development et,
qu'au lieu de s'enfermer dans un r8le de conseillers, ils seraient egalement
Ictive^n? engages dans 1'identification, 1'etablissement et lamise en oeuvre de
programmes et projets multinational dans toutes les sous-regions et devenir ainsi
des agents efficaces de la cooperation et de 1' integration economises aux niveaux
sousSgiona" Ils participeraient egalement a la realisation du P«?«^£
de la CEA dans les sous-regions concedes. Cette recommandation a ete approuvee e

1976 par la Conference des planificateurs africains qui a recommande son adoption
par la Conference des ministres de la CEA, a sa quatrieme reunion.

C. t.oc r^i-res multinationaux de programmation et d'exjcuJbioiLJg_£rojiets(MOLPOC)

14 Par la resolution 311 (XIII) de mars 1977, la Conference des ministres de la
pfr a reaffirme aue 1'integration sectorielle et sous-regionale constituait le
Salable 4 S creation d'un marche commun africain et,decide que les trois UKDAT
seraient supprimes et remplaces par les bureaux sous-regionaux restructures de la
CEA qui serSent, entre aulres, les instruments operationnels de la CEA dans les sous-
rlgions Ssbureaux sous-regionaux restructures prendraient 1'appellation de centres
muSak^ux de probation et d'execution^de projets (MULPOC) '*«»%££*?"
de la resolution 311 (XIII) cinq MULPOC ont ete crees et comprennent le ™™°C**
Lusaka dont relevent 18 pays d'Afrique de 1'Est et d'Afrique australe, le "MULPOC de
Gisenyi pour les trois pays qui constituent la Communaute economise des P^des
grands lacs, le MULPOC de Yaounde pour sept pays d'Afrique centrale, le MULPOC de
Niamey pS 16 pays d'Afrique de 1'Ouest qui sont membres de la CEDEAO et le MULPOC
de Tanger pour six pays d'Afrique du Nord V.

15 Les MULPOC menent, au niveau sous-regional, des activites slnilaires a celles
menees par le secretariat de la CEA au niveau regional. Le principal obDectif des
MULPOC est la promotion de la cooperation economique multinationals au niveau sous-
regional en vue de la creation, au niveau sous-regional, de marches communs ou
d'unions douanieres comme un pas vers 1'integration economique regionale. Get ob^ectif
est conforme au Plan d'action de Lagos et k 1'Acte final de Lagos qui Precomsent
la creation d'une communaute economique africaine a i'horison de 1 an 2000.

1/ a) Le MULPOC de Lusaka dont relevent 1«Angola, la Botswana, Djibouti, 1 Ethiopie,
le Kenya, le Lesotho, le Malawi, le Mozambique, la Somalia, le Swaziland, l'Ouganda,
la Republique-Unie de Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe,- alnsi que les iJ3S ' Comores,

Madagascar, Maurice et les Seychelles?

b) Le MULPOC de Gisenyi dont relevent le Burundi, le Rwanda et le Zaire?

c) Le MULPOC de Yaounde dont relevent la Republique centrafricaine, la Republique-
Unie du Cameroon, le Tchad, le Congo, la Guinie equatoriale, le Gabon, Sao Tome-et-

Principe.

d) Le MULPOC de Niamey dont relevent le Benin, le Cap-Vert, la Gambia, le Ghana,

la Guinee-Bissau, la c6te d'lvoire, le Liberia, le Mali, la Mauritanie, le Niger,
le Nigeria, le Togo, le Senegal, la Sierra Leone, la Haute-Volta.

e) Le MULPOC de Tanger dont relevent l'Algerie, l'Egypte, la Jamahiriya arabe

lybienne, le Maroc, le Soudan et la Tunisie.
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16. En vue d'assurer l'efficacite des MULPOC et de donsolider leur nouveau role
multinational, la Conference des ministres de la CEA a decide que les MULPOC

devraient etre pleinement integres au roecanisme de prise de decisions des gouveroements

afin que leurs programmes refletent les besoins et prioritls r6els des gouvernements

individuallement et collectivement.

17. Les activites de chaque MULPOC sont dirigies et contrSlees par des organes

intergouvernmentaux - un conseil des ministres et un comite d1experts qui se

r£unissent une fois par an. Le conseil des ministres qui regroupe les ministres
responsables de la planification du developpement est l'organe politique supreme du

MULPOC JL/. II prend notamment des decisions sur des projets et des programmes prio-
ritaires splcifiques qui doivent Stre realises durant les cycles triennaux ou
quinquennaux, surveille la realisation de ces projets, effectue des examens perio-

diques de toutes les activites du MULPOC afin de determiner l'efficacite de sa

contribution au processus d1integration sous-regionale et aide a la mobilisation de

ressources humaines et financieres. Le comite d*experts qui se compose de hauts

fonctionnaires des ministires de la planification du developpement, identifie les
projets, prepare les documents techniques de base sur les projets identifies et
soumet des recommandations sur les priorites au conseil des ministres. II evalue

egalement les resultats techniques du MULPOC et I1adaptation des moyens techniques
aux besoins prioritaires des pays et soumet des recommandations sur les disciplines

et les ressources financieres necessaires pour le bon fonctionnement du MULPOC. En

plus de ces deux organes directeurs, des comites sectoriels intergouvernementaux

specialises pourraient etre crees, le cas echeant, dans les domaines du commerce,
de I1Industrie, de I1agriculture et des transports. Un comite de supervision comprenant
les fonctionnaires d'un< certain nombre de pays de la sous-region et qui tiendrait des

reunions trimestrielles ou semestrielles pourrait egalement etre cree pour assurer
un meilleur suivi des activites du MULPOC.

III. RESOLUTIONS SUR LA RESTRUCTURATION, NOUVELLES RESPONSABILITES DE LA CEA
ET ROLE DES MULPOC.

18. L'Assemblee generale et le Conseil economique et social ont, par une serie de

resolutions adoptees au fil des ans, decide que les activites economiques et sociales
de l'ONU devraient etre decentralisees, que les commissions regionales devraient
executer les projets et qu'il faudrait fournir a ces dernieres des ressources

sufflsantes pour qu'elles puissent s'acquitter de ces taches. La derniere serie de

resolutions a ete adoptee par 1*Assembles generale a ses 32e, 33e, et 34e sessions
(resolutions 32/197, 33/202 et 34/206 reopectivement).

19. Les incidences des resolutions sur la restructuration pour la CEA sont que
cette derniere :

a) serait le principal centre de developpement economique et social general
pour la region Afrique;

b) aurait un role moteur en meme temps qu'elle assumerait la responsabilite

de la coordination et de la cooperation au niveau regional;

c) fournirait aux organes, competents de l'ONU, charges d'elaborer une politique

globale, les materiaux necessaires a cette fin et participerait & 1'application des
decisions;

— En Afrique du Nord, l'organe supreme est un conseil de plenipotentiaires.
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d) intensifier les relations avec les autres organisations du systeme

des Nations Unies et le PNUD en ce qui concerne les activites operationnelles,

notamment 1'elaboration des programmes entre les pays;

e) agir en tant qu1agent d1execution; et

f) renforcer les activites de cooperation economique au niveau sous-

regional et interregional.

20. L'eventail des fonctions presentees plus haut necessite un intense effort

de progranunation de la part de la CEA afin qu'elle puisse s'acquitter de

ces fonctions. Nombre de facteurs contribuent a rendre la CEA en mesure de realiser

ces tSches. Parmi ceux-ci, le fait que la CEA soit devenue la premiere

source essentielle de donnees socio-economiques sur l'Afrique, I1importance

de ses activites de mise en place d'institutions en Afrique, et plus important

encore, le reseau des rouages sous-regionaux de la CEA, les MULPOC.

21. La creation des MULPOC a ete decrite comroe etant un pas important dans

la voie de la transformation de la CEA en une institution operationnelle;

ceux-ci sont consideres comme le principal mecanisme dont dispose la CEA

pour favoriser la cooperation economique et technique au niveau sous-regional

en Afrique. En outre, ils sont censes constituer le point de convergence des

activites de toutes les institutions specialises et organisations intergouver-

nementales et doivent jouer un role de catalyseur dans le developpement

economique de leurs sous-regions respectives.

22. Aux niveaux structurel et operationnel, les MULPOC entretiennent les

memes rapports vis-a-vis de leurs Etats membres au niveau sous-regional que

la CEA vis-a-vis de ses Etats membres au niveau regional. Les Conseils des

ministres des MULPOC, les Comites des experts et les comites sectoriels

specialises sont charges de veiller a la mise en oeuvre du processus d1integra

tion aux niveaux sous-regionaux, pour le compte de la Conference des ministres

de la CEA. L'avantage que presente cette disposition c'est que les activites

de la Commission dans la promotion de la cooperation economique sous-regionale

ont un caractere plus pragmatique, plus pertinent et plus conforme aux

priorites des Etats membres, pris individuellement et collectivement. La

decentralisation aux MULPOC rapproche davantage la CEA de la base et lui

permet d'elaborer des solutions appropriees aux problemes uniques et particuliers

de cheque sous-region.

IV. PROGRAMMES DE TRAVAIL DES MULPOC

23. Les programmes de travail des MULPOC, ainsi qu'ils ont ete approuves lors

de leurs reunions ministerielles, font partie integrante du programme de

travail de la CEA et doivent etre realises avec l'entiere collaboration des divisions

organiques de la CEA a Addis-Abeba qui leur apportent une assistance et un en-

cadrement techniques. Par ailleurs, l'eventail des services d1administration et

de gestion du siege de la CEA leur apporte une assistance appropriee.

24. Ces programmes de travail peuvent etre commodement classes dans les trois

grandes categories d*activites suivantes.
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Categorie I : Prises de decision et etudes de fond

a) Direction globale et gestion du programme, y compris les services

juridiques;

b) Organisation de reunions annuelles tant au niveau ministeriel qu'au

niveau des experts et participation a ces reunions. Le but des reunions de

ces organes est de mettre au point des methodes sous-regionales en tant

que contributions a la strategie du developpement africain au niveau regional;

c) Conduite d'etudes, sur decision ou demande de leurs organes directeurs

respectifs et en collaboration avec les divisions organiques de la CEA et

avec les organismes pertinents des Nations Unies, a caractere sous-regional

uniquement dans les divers domaines du developpement socio-economique. L1accent

est mis sur les etudes qui facilitent en particulier la cooperation et I1inte

gration sous regionales;

d) Organisation de reunions specialisees intergouvernementales pour discuter

sur ces etudes;

e) Participation a toutes les activites de programmation. En application

de la resolution 311(XIII) de la Conference des ministres, ce type de parti

cipation est necessaire afin de garantir que le programme de travail de la

CEA - en ce qui concerne les activites sous-regionales - decoule des programmes

de travail approuves au niveau sous-regional;

f) Collecte, synthese et dissemination de renseignements a caractere sous-

regional dans les secteurs economique et social;

g) Fourniture des facteurs necessaires a 1'integration sous-regionale;

h) Recherche generale sur les questions de developpement;

i) Redaction, traduction et impression de documents non lies a des

projets specifiques;

j) Dissemination de renseignements sur les activites de cooperation techni

que.

25. Les activites presentees plus haut necessitent que l'on instaure et entre-

tienne des contacts au plus haut niveau des techniciens et des experts des

fonctions publiques nationales. En outre, elles exigent que l'on instaure

et entretienne des contacts avec les organismes du systeme des Nations Unies,

et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales dans la

sous-region afin d'assurer, dans la mesure du possible, la cohesion des

programmes de travail eu egard au r6le de coordination que jouent les MULPCC

au niveau regional.

26. Toutes les fonctions ci-dessus mentionnees se rapprochent de celles

financees normalement au titre du budget ordinaire de l'ONU.
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Categorie II : Fonctions globales de cooperation technique

27. Ces fonctions comprennent la planification et I1evaluation de programmes

et mesure ou le PNUD est la source de financement la plus importante

du systeme des Nations Unies en matiere d1activites de cooperation technique -

elles exigent que l'on se familiarise avec les missions de programmation et

etudes portant sur les pays et que l'on y participe, le cas echeant. La

recherche en matiere de questions de developpement, la fourniture de services

de documentation technique ainsi que la fourniture d'une information relative

aux activites de cooperation technique font egalement partie des responsabilites

du personnel des MULPOC.

28. Les fonctions ci-dessus mentionnees completent et, parfois, font double

emploi avec les activites entrant dans la categorie I presentee plus haut,

etant donne leurs liens et ceux qui existent entre les programmes sectoriels

et 1'interaction et 1'interdependence des activites de programme dans un

programme sectoriel donne. II s'agit essentiellement des tSches portant sur

des activites specifiques au stade qui precede I1execution de projets relatifs

au cycle de projet, a savoir, I1identification, la conception et 1'elaboration du

projet.

29. En principe, il conviendrait que tous ces couts (y compris 1'assistance

technique et administrative aux projets au cours de leur execution, suivi et

evaluation) soient finances par des fonds imputes sur d'autres ressources que

celles du budget ordinaire de 1'ONU - soit par des fonds destines a des projets

directs, soit s'agissant de 1'assistance technique et administrative aux

projets - par des credits, obtenus a partir du remboursement des couts d'assis

tance aux programmes (ce qui represente actuellement 13 p. 100 des couts de

projets).

Categorie III : Execution des projets de cooperation technique

30. Les coQts des activites se rangeant dans cette categorie sont entierement
financees par des sources extrabudgetaires.

31. Les secteurs prioritaires du programme de travail des MULPOC, conformement

au Plan d'action de Lagos, sont les suivants :

a^ Agriculture : Autosuffisance en ce qui concerne les produits de

premiere necessite au niveau sous-regional. Chaque MDLPOC axe ses efforts sur les

mesures requises au niveau multinational afin d'accrottre 1'efficacite de la

production, la commercialisation, la transformation et le stockage des cultures

vivrieres de base particulieres a sa sous-region;

k) Industrie : Mise en place de complexes d'industries de base, au

niveau sous-regional (industries chimiques et raetallurgiques) et deindustries

liles a I1agriculture. Chaque MULPOC axe ses efforts sur les accords de coope
ration visant a 1'execution de projets specifiques dans les grands sous-groupes

d'industries, par exemple, une usine siderurgique, des usines d"engrais? le

farine composee et des unites de production d'exploitation forestiere, compte

tenu des developpements actuels, des possibilites du marche et du patrimoine

naturel de sa sous-region;
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c) Transport : Mise en place de reseaux de transport dans les pays et

dans la sous-region. Chaque MULPOC, conformement a la situation prelevant dans

sa sous-region, met 1*accent sur un ou plusieurs des moyens de transports

suivants : routes, voies ferrees, transports maritimes et aerien;

d) Promotion des echanges : Creation de zones de libre echange et d'unions
douanieres. L1accent est mis sur 1'elaboration de profile des echanges par

pays, 1'identification des entraves aux echanges a l'interieur de la sous-r6gion

et la fourniture d'une assistance en ce qui concerne la creation de mecanismes

visant a la liberation des echanges;

e) Mise en valeur des ressources humaines : Identification des besoins en
main-dfoeuvre qualifiee, analyse de I1utilisation de la main-d'oeuvre formee

existante et fourniture d'une assistance en vue d'utiliser de facon efficace

lea etablissements de formation existants ou de creer des installations de

formation appropriees selon que de besoin;

32. S'agissant des mecanismes sous-regionaux et des cadres institutionnels

destines a promouvoir le processus dfintegration sous-regionale, les MOLPOC

devront entreprendre les activites ci-apres :

a) Afrique de l'Est et Afrique australe (MULPOC de Lusaka)

33. A la suite de la signature en decembre 1981 du traite portant creation de

la zone d'echanges preferentiels pour les pays de 1'Afrique de l'Est et de

I1Afrique australe, prelude a la creation d'une communaute economique sous-

regionale d'ici la fin de la decennie, le MULPOC aidera a prendre les mesures

necessaires pour rendre la ZEP pleinement operationnelle et pour instituer par

la suite la communaute economique sous-regionale.

b) Communaute economique des pays des Grands Lacs (MULPOC de Gisenyi)

34. Le MULPOC doit, a l'interieur du cadre actuel de la communaute, contribuer

a rassembler des renseignements techniques de base, a elaborer un protocole

en vue de 1'harmonisation de la politique industrielle des Etats membres de la

Communaute et a instituer un mecanisme communautaire a cette fin.

c) MULPOC de 1'Afrique centrale (MULPOC de Yaounde)

35. Suite a I1etude sur 1'evaluation de l'UDEAC, le MULPOC devrait :

a) aider a la mise en application de la decision arretee par les Etats

membres de 1'UDEAC et 3ui se rapporte a la restructuration de cette organisa

tion intergouvernementale;

b) aider a la mise en oeuvre de la declaration faite par 11 chefs d'Etat

et de gouvemement de 1*Afrique centrale concernant la creation d'une communaute

economique de 1'Afrique centrale, communaute qui, outre les sept pays membres

du MULPOC de Yaounde, engloberait les trois pays desservis par le MULPOC de Gisenyi

et 1'Angola. Le MULPOC de Gisenyi prendra part a cet effort.
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d) MULPOC del'Afrique de 1'Quest (MULPOC de Niamey)

36. Le MULPOC continuera d'apporter son concours aux trois organisations

intergouvernementales a vocations multiples a savoir, la CEDEAO, la CEAO

et I1Union du fleuve Mano dans 1'elaboration de documents techniques et 1'orga

nisation de negociations en vue de l'unifonnisation de leurs accords de

liberalisation des echanges comme etape vers la creation d'une zone de libre

echange en Afrique de l'Ouest.

37. Le MULPOC continuera egalement d•entreprendre des etudes et des mesures

destinees a coordonner les programmes et activites de 1'ensemble des organisa

tions intergouvernementales en Afrique de l'Ouest qui sont une trentaine.

V. SOURCES DE FINANCEMENT ET D'APPUI

38. A 1'instar des UNDAT et des bureaux sous-regionaux qui les ont precede,

l'efficacite operationnelle des MULPOC se trouve entravee par 1'insuffisance

de leurs ressources financieres et humaines. Le budget total des quatre

MULPOC situes au Sud du Sahara au cours de la periode allant de 1977 a 1981

s'elevait a 2,5 millions de dollars des Etats-Unis par an seulement. Les

contributions au titre de ce budget etaient principalement versees par le PNUD

(66 p. 100) et les Etats membres (18 p. 100). A cet egard, le Corps commun d1ins

pection a, dans le rapport qu'ila publie en 1982 1/, note que : "... la dotation

actuelle des MULPOC en personnel et en ressources est tres faible, irreguliere

et mal repartie ... etant donne leurs penuries de ressources actuelles, les

Etats membres africains eprouvent des difficultes a verser les contributions

volontaires requises et se tournent vers la CEA et 1'Organisation des Nations

Unies elle-meme pour leur demander de les aider a appuyer les MULPOC en fournissant

un financement solide". Les rapports elabores a la suite des missions devalua

tion conjointes PNUD/CEA sur les MULPOC renforcent cAtte conclusion 2/. On

trouvera ci-apres une presentation des sources de financement et d'appui directs

aux MULPOC.

A. Financement par le pays hote

39. Tous les MULPOC sont finances par le biais d*accords signes par le pays

hote et qui permettent d'apporter un appui aux MULPOC au moyen de contributions

en espece, en nature ou combinant ces deux formes. Les contributions en

nature prennent la forme d'attribution de locaux, de fourniture de materiel et

des services de personnel local (secretaires, plantons, chauffeurs).

B. Autres gouvernements africains

40. Affirmant 1'importance qu'ils attachent a 1'integration economique et au

developpement sous-regionaux et reconnaissant le rSle que les MULPOC jouent

a cet egard, les gouvernements africains font des contributions specifiques

en faveur des MULPOC. Malheureusement, ceperidant, ces contributions sont

derisoires en raison des enormes difficultes financieres que la crise energetique,

1*inflation et l'alourdissement de la charge du service de la dette causent

a ces gouvernements.

1/ JIU/REP/82/1

2/ E/ECA/CM.8/25
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C. Detachement de fonctionnaires gouvernementaux

41. Le type d'appui actuellement a l'examen consisterait a demander aux

gouvernements de detacher dans les MULPOC et a leurs propres frais, des

experts qul seraient charges d'y accomplir des taches specifiques pendant

de courtes periodes.

D. PNUD

42. Depuis le demarrage des MULPOC, le PNUD a contribue pour pres de 8 millions

de dollars des Etats-Unis a la mise en place de leur infrastructure, Ce montant

se repartit comme suit :

(en millions de dollars)

1977 0.7

1978 1.0

1979 1.4

1980 2.2

1981 2.6

7.9

Le niveau de prograramation pour 1982 s'etablit a environ 2 millions de dollars

des Etats-Unis. L'appui fourni au titre de la mise en place de 1'infrastructure

devrait prendre fin a la fin de 1982, ce qui se traduirait par la suppression

de certains postes d'administrates.? et de la categorie des services generator

Le PNUD a toutefois decide d'envisager le financement "d1activites bien

definies selon un calendrier" a partir de Janvier 1983. De telles activites

pourraient par exemple, se rapporter a la realisation d'etudes de faisabilite

relatives aux programmes de securite alimentaire, a la creation de petites

sucrieres ou d'usines de cintent.

E. Dons bilateraux

43. Les bailleurs de fonds bilateraux apportent leur concours a 1"effort

africain de developpement par les contributions qu'iis font a" la CE& au titre

de projets susceptibles d'etre executes au niveau sous-regional. Ce type de

contribution a jusqu'ici ete faible et axe sur les activites operationnelles

plutSt que sur 1'appui infrastructurel aux MULPOC,

F. Budget ordinaire

44. Depuis leur creation, les MULPOC reposent sur l'appui organique et adminis-

tratif du personnel du siege de la CEA a &ffdis~Abeba inscrit au budget ordi

naire de l'ONU. Dans le rapport vise au paragraphe 38 ci-dessus presente recem-

ment par le CCI, les inspecteurs font observer qu'une partie de ce personnel

pourrait avantageusement etre affecte dans les differentes sous-region, l'AMS

services de gestion administrative a formula une recommandation similaire dans

son rapport No. 3-80 de novembre 1980. II faut toutefois apporter aux MULPOC

un appui budgetaire supplementalre qui prendrait la forme d'un noyau de fonc

tionnaires specialistes de la programmation efc de 1'administration afin de

garantir la stabilite de leurs activites ainsi que l'a decide la Conference

des ministres et que l'a appuye le CCI. Fautle de la stabilite que cette formule

permettrait d'assurer concluent les inspecteurs, il faut craindre que soient

Cenpromise, "non seulement l'efficacite operationnelle des centres, mais encore

leur existence meme".
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G. Finaneement futur

45. Vu les difficultes qu'ils rencontrent actuellement on ne doit raison-
nablement pas s'attendre a ce que les gouvernements africains accroissent

sensiblement leurs contributions, a breve echeance. Etant donne les difficultes

financieres que le PNUD connalt a l'heure actuelle, il est peu probable que ce
dernier continue de financer les frais relatifs a 1'infrastructure des MULPOC.
Toutefois, a la suite des discussions qui ont ete engagees au debut de cette

annee, le PNUD a decide de financer "des activites bien definies selon un

calendrier" dans chacun des quatre MULPOC situees en Afrique au Sud du Sahara.

II est egalement peu probable que les autres organismes des Nations Unies
augmentent leur contribution. Leur appui etant de toute facon negligeable, une

augmentation meme sensible de cette contribution, encore qu'elle soit la bien-

venue, n'aura aucone grande incidence sur la situation financie"re des MULPOC.

46. On a sollicite aupres des principaux bailleurs de fonds bilateraux un appui
infrastructurel special en faveur des MULPOC. Les Etats membres africains ont
dans le meme temps ete invites a detacher dans les MULFQc et de courtes periodes
des fonctionnaires de haut rang ou de niveau intermediaire qui seraient charges
d'accomplir des tSches specifiques; il leur a egalement ete demande d'accroitre
leur contribution en espece et nature au titre de I1appui infrastructurel aux
MULPOC. Enfin, il convient de noter que le Secretaire executif a redeploye six

postes d'administrateurs et quatre de la categorie des services generaux du
siege de la CEA dans les MULPOC.

VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

47 * i:L~eSt dOnC evident ^"e' P°ur permettre aux MULPOC de continuer a jouer un
grand role dans la mise en oeuvre de leurs programmes de travail qui incluent

une bonne partie des activites traditionnelles de la CEA, il faudra leur accorder

un appui considerable dans le budget ordinaire de l'ONU, precisement pour financer

les activites des MULPOC presentees sous la categorie I ci-dessus (paraaraphes
24 k 26).

49. On estime que pour s'acquitter de ces fonctions lla CEA engagerait au moins
2 millions de dollars des Etats-Unis par biennium (aux prix de 1982-1983). Ces
frais se repartiraient de la fa?on suivante :

dollars des Etats-Unis

Postes crees 1 081.200

Assistance a titre temporaire 179.700

Prais ordinaires au titre du personnel 238.700

Frais de voyage du personnel pour les

reunions 80.200

Autres missions 126.700

Communications 73.000

Services divers 62o000

Fournitures et materiel 93.000

Meubles de bureau et equipement 70.500

TOTAL GENERAL 2 005.000
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50. La dotation relative aux postes ere s (1081,200 dollars des Etats-Unis)

servirait £ financer les postes suivants :

Lusaka

Gisenyi

Niamey

Yaounde

Total

D-l

1

1

1

1

P-5 P-4

1

1

1

1

P-3

1

1

Personnel

local

2

1

2

1

Total

6

3

6

4

19

51 Par ailleurs, l'appui financier du PNUD doit Stre maintenu et si possible
augmente; mais il doit §tre reoriente pour pennettre d1assurer le financement
des activites des MDLPOC enumerees sous les categories II et III (paragraphes

27 a 30).

52. II convient d'examiner plus avant les autres possibility de financement
extrabudgetaire en especes et en nature - type d'appui qui n'a jusqu ici joue
qu'un r8le relativement mineur - en vue d'accro£tre dans toute la mesure du
possible leur part dans la r4alisation des activites enumerees sous les categories
II et III qui constituent de plus en plus l'essentiel des activites entreprises

par les HULPOC.




